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Introduction 
Le 24 février 2022, la Russie a lancé une invasion militaire à grande échelle sur l’Ukraine. Cette 
dernière est parvenue à se défendre et a regagné certains territoires temporairement occupés, 
notamment dans les oblasts de Kharkiv et de Kherson, à l’automne 2022. Toutefois, la Russie occupe 
toujours une grande partie du pays. L’Ukraine aura sans doute encore besoin de temps pour 
retrouver son intégrité territoriale, bien que sa contre-offensive lui ait permis de progresser dans le 
sud et à l’est en 2023. En attendant la victoire, le pays dépend de l’aide financière, militaire et 
humanitaire de l’Union européenne, de ses autres partenaires internationaux et des organisations 
internationales. 

Selon les chiffres les plus récents de la Commission européenne, l’Union et ses États membres, 
réunis dans le cadre de l’initiative «Équipe Europe», auraient à ce jour engagé quelque 82 milliards 
d’euros pour soutenir l’Ukraine et sa population. Ce montant recouvre l’aide financière, humanitaire 
et militaire. Ces chiffres ne tiennent pas encore compte de la «facilité pour l’Ukraine» supplémentaire 
de 50 milliards d’euros proposée par la Commission le 20 juin 2023 pour la période 2024-2027. 

Situation actuelle 
La guerre d’agression menée par la Russie a entraîné une grave récession économique en Ukraine. 
Le produit intérieur brut (PIB) du pays a chuté de 29,2 % en 2022. Cette chute et la nécessité 
d’augmenter de manière substantielle les dépenses militaires ont soumis les finances publiques 
ukrainiennes à une pression intense. En 2022, le déficit budgétaire consolidé, hors subventions, 
s’élevait à 26,5 % du PIB. Il a été compensé par l’aide internationale, notamment de l’Union et de ses 
États membres, et par un financement monétaire de la Banque nationale ukrainienne. Tant que la 
guerre n’aura pas pris fin, l’Ukraine aura besoin d’un soutien international pour équilibrer son 
budget. 

Une évaluation conjointe, publiée en mars 2023 par le gouvernement ukrainien, le Groupe de la 
Banque mondiale, la Commission européenne et les Nations unies, a estimé le coût de la 
reconstruction et du redressement de l’Ukraine à 411 milliards de dollars (soit 383 milliards d’euros). 
Cette estimation se basait uniquement sur la période allant du début de l’invasion au 
24 février 2023, soit une année. La poursuite des attaques russes, notamment le bombardement des 
infrastructures énergétiques ukrainiennes, l’opération dévastatrice de destruction du barrage de 
Kakhovka et l’installation massive de mines par les troupes russes dans l’est et le sud de l’Ukraine, a 
encore fait grimper ce chiffre. Le gouvernement ukrainien estime le montant total des fonds 
nécessaires à la reconstruction du pays à plus de 700 milliards de dollars. Plus la guerre sera longue, 
plus les coûts augmenteront. Le secteur public ne peut et ne doit financer qu’une partie de la totalité 
des coûts. Plus vite l’Ukraine remportera la guerre et commencera à se reconstruire, plus importante 
sera la part prise en charge par les investissements privés. 

L’Union s’est engagée à apporter un soutien constant à l’Ukraine. Dans le contexte de la guerre, le 
pays et sa population ont besoin d’une aide financière stable, prévisible et durable. La facilité pour 
l’Ukraine proposée par la Commission, qui s’accompagne d’un engagement financier pluriannuel 
ambitieux, consiste à fournir au pays la sécurité dont il a besoin en matière de planification 
financière à moyen terme et à inciter d’autres donateurs internationaux à prendre des engagements 
pluriannuels similaires. Elle a pour but d’assurer la stabilité macrofinancière de l’Ukraine, d’attirer les 
investissements et d’aider le pays à mener des réformes essentielles dans la perspective de son 
adhésion à l’Union.  

Position de départ du Parlement  
Dans une résolution de février 2023 sur la préparation du sommet UE-Ukraine, le Parlement 
européen a demandé que l’Union prévoie la capacité budgétaire nécessaire pour aider l’Ukraine et 
soutenir sa relance et sa reconstruction. Il a également demandé à plusieurs reprises que le plan de 

https://eu-solidarity-ukraine.ec.europa.eu/eu-assistance-ukraine_fr#strong-and-comprehensive-eu-response
https://eu-solidarity-ukraine.ec.europa.eu/eu-assistance-ukraine_fr#strong-and-comprehensive-eu-response
https://www.worldbank.org/en/country/ukraine/overview#3
https://www.worldbank.org/en/country/ukraine/overview#3
https://documents.banquemondiale.org/fr/publication/documents-reports/documentdetail/099184503212328877/p1801740d1177f03c0ab180057556615497
https://www.kmu.gov.ua/en/news/promova-premier-ministra-ukrainy-denysa-shmyhalia-na-zasidanni-uriadu-30122022
https://www.kmu.gov.ua/en/news/promova-premier-ministra-ukrainy-denysa-shmyhalia-na-zasidanni-uriadu-30122022
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_23_3355
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2023-0029_FR.html
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relance de l’Ukraine «bénéficie d’un financement de l’Union crédible et adéquat» conforme aux 
besoins du pays, et que le budget à long terme de l’Union soit révisé d’urgence et en profondeur 
afin de faire face aux conséquences de la guerre d’agression contre l’Ukraine. Selon le Parlement, 
l’Union devrait jouer un rôle de premier plan dans la reconstruction de l’Ukraine1. Plus récemment, 
dans le contexte de la révision à mi-parcours du cadre financier pluriannuel (CFP), le Parlement a 
souligné qu’il était urgent de parvenir à un accord sur la facilité pour l’Ukraine. 

Engagements du Conseil européen et position de départ du 
Conseil 
Dans ses conclusions du 31 mai 2022, le Conseil européen s’est engagé à apporter à l’Ukraine une 
aide humanitaire, financière et militaire et à lui fournir un soutien de taille dans sa reconstruction. Il 
a souligné que le soutien de l’Union à la reconstruction serait lié à la mise en œuvre des nécessaires 
réformes et mesures de lutte contre la corruption en accord avec la trajectoire européenne du pays. 
Le 24 juin 2022, le Conseil européen a réaffirmé sa volonté de soutenir l’Ukraine et a accordé au pays 
le statut de candidat à l’adhésion, lui garantissant le soutien de l’Union aussi longtemps que 
nécessaire. Plus récemment, dans ses conclusions du 30 juin 2023, le Conseil européen a de 
nouveau condamné la guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine. Soulignant «le 
soutien inébranlable de l’Union européenne à l’indépendance, à la souveraineté et à l’intégrité 
territoriale de l’Ukraine», il s’est engagé à maintenir «un soutien financier, économique, humanitaire, 
militaire et diplomatique fort à l’Ukraine et à sa population aussi longtemps qu’il le faudra». Le 
Conseil européen a souligné la nécessité d’assurer un soutien financier stable et prévisible à 
l’Ukraine et s’est dit déterminé à financer la relance et la reconstruction du pays. 

Le Conseil est généralement peu enclin à une augmentation des dépenses de l’Union, en particulier 
lors des révisions à mi-parcours du budget à long terme de l’Union. L’unanimité est requise pour 
modifier le règlement relatif au CFP. Toutefois, même les États membres les moins prodigues 
,comme l’Allemagne et les Pays-Bas, ont confirmé qu’ils étaient favorables à l’octroi de ressources 
supplémentaires à l’Ukraine, malgré leur réticence à augmenter le CFP à d’autres fins. 

Le Conseil a entamé des discussions sur la facilité pour l’Ukraine et la révision du CFP 2021-2027, 
mais n’est pas encore parvenu à une position commune. 

Changements apportés par la proposition 
Le 20 juin 2023, la Commission européenne a présenté une proposition de règlement visant à établir 
un nouvel instrument, la facilité pour l’Ukraine, dans le but de fournir une assistance à l’Ukraine et à 
sa population. La proposition inclut trois domaines d’action (voir tableau 1). 

 Le pilier I couvrira le soutien financier à l’État ukrainien sous la forme de subventions 
et de prêts. Le gouvernement ukrainien préparera un «plan pour l’Ukraine», dans 
lequel il présentera sa stratégie pour la reprise, la reconstruction et la modernisation 
du pays, ainsi que les réformes qu’il prévoit d’entreprendre dans le cadre du processus 
d’adhésion à l’Union. Ce plan, qui doit être approuvé par l’Union, portera notamment 
sur la stabilité macrofinancière, le contrôle budgétaire, la gestion des finances 
publiques et les réformes et investissements sectoriels et structurels visant à 
augmenter le potentiel de croissance de l’économie ukrainienne, et sera accompagné 
d’un calendrier concret pour les versements. Le soutien est subordonné à deux types 
de mesures: la réalisation des principaux critères liés aux objectifs de la facilité, 
comme la bonne gouvernance, l’état de droit, la lutte contre la corruption, la bonne 
gestion financière et la réforme de l’administration publique, et la mise en œuvre des 
réformes et des investissements prévus dans le plan.  

 Le pilier II intègrera un «cadre d’investissement pour l’Ukraine» comprenant la 
création d’une «garantie pour l’Ukraine» spécifique d’un montant maximal de 
8,9 milliards d’euros issus du budget de l’Union, distincte de la garantie pour l’action 

https://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/EPRS_ATA(2023)753945
https://www.consilium.europa.eu/media/56577/2022-05-30-31-euco-conclusions-fr.pdf
https://www.consilium.europa.eu/media/57452/2022-06-2324-euco-conclusions-fr.pdf
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7-2023-INIT/fr/pdf
https://www.ft.com/content/6ceb4632-93da-4fad-948e-b4ea83a90754
https://www.consilium.europa.eu/fr/documents-publications/public-register/public-register-search/results/?WordsInSubject=&WordsInText=&DocumentNumber=&InterinstitutionalFiles=2023/0200(COD)&DocumentDateFrom=&DocumentDateTo=&MeetingDateFrom=&MeetingDateTo=&DocumentLanguage=EN&OrderBy=DOCUMENT_DATE+DESC&ctl00$ctl00$cpMain$cpMain$btnSubmit=
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-12516-2023-INIT/en/pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52023PC0338
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extérieure qui s’inscrit dans le cadre du Fonds européen pour le développement 
durable Plus (FEDD+). Le taux de provisionnement de la garantie pour l’Ukraine sera 
initialement de 70 % (article 31 de la proposition de règlement) et sera soumis à la 
conclusion d’accords de garantie. Les subventions accordées par l’Union au titre de 
ce pilier contribueront à attirer et à mobiliser des investissements publics et privés 
grâce à des garanties et à des financements mixtes (une combinaison de prêts et de 
subventions de l’Union) pour la relance et la reconstruction de l’Ukraine.  

 Le pilier III fournira une assistance technique et d’autres mesures de soutien du 
même type, sous forme d’expertise en matière de réformes, de soutien aux 
municipalités et à la société civile, et d’autres formes d’assistance bilatérale 
habituellement mises à disposition au titre de l’instrument d’aide de préadhésion 
(IAP). Ce pilier couvrira la bonification des coûts d’emprunts sur les prêts accordés au 
titre du pilier I, jusqu’à fin 2027 (article 22). Le plafond du soutien technique et 
administratif à la mise en œuvre de la facilité est de 1 % du total alloué à cet 
instrument, soit 0,5 milliard d’euros. 

La mise en œuvre de la facilité reposera sur un accord-cadre qui sera conclu entre la Commission et 
l’Ukraine et complété par des accords de financement et de prêt. 

Tableau 1 – Facilité pour l’Ukraine: jusqu’à 50 milliards d’euros pour la période 2024-2027 
(engagements, prix courants) 

Pilier I Pilier II Pilier III 

6 milliards d’euros sous la 
forme de subventions 

33 milliards d’euros sous la 
forme de prêts 

8 milliards d’euros sous la 
forme de subventions, dont 
6,2 milliards d’euros pour le 
provisionnement de la 
garantie (70 % pour une 
garantie de 8,9 milliards 
d’euros) 
1,8 milliard d’euros pour les 
opérations de financement 
mixte2 

3 milliards d’euros sous la 
forme de subventions* 

Subventions et prêts destinés 
à aider l’État ukrainien dans sa 
relance, sa reconstruction et 
sa modernisation, ainsi que 
dans ses réformes en vue de 
l’adhésion à l’Union. 

Le décaissement reposera sur 
le respect des conditions 
définies dans un «plan pour 
l’Ukraine» pour la relance et la 
reconstruction du pays. 

Cadre d’investissement pour 
la relance et la reconstruction 
de l’Ukraine, qui attirera des 
investissements publics et 
privés.  

Ce soutien sera apporté sous 
la forme de garanties 
budgétaires, d’instruments 
financiers ou d’opérations de 
financement mixtes. 

Il permettra l’accès au 
financement dans le secteur 
privé ukrainien grâce à des 
garanties et à des 

Programmes d’assistance et 
de renforcement des 
capacités, comme l’expertise 
en matière de réformes, pour 
les niveaux central, régional et 
municipal de l’administration 
et de la société civile, pour les 
aider à mettre en œuvre 
l’acquis et les normes de 
l’Union. L’Union prendra en 
charge les coûts d’emprunt 
liés au prêt. 
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financements mixtes 
(réduction des risques). 

*dont 0,5 milliard d’euros de soutien administratif. 

N. B.: La Commission a proposé une répartition indicative des fonds entre les prêts et les subventions. 

Aspects budgétaires de la facilité pour l’Ukraine 
Outre l’approbation du règlement proposé, l’établissement de la facilité pour l’Ukraine nécessitera 
d’adapter le budget à long terme de l’Union pour la période 2021-2027 (voir encadré 1). Le jour où 
la Commission a présenté sa proposition de facilité pour l’Ukraine, elle a aussi proposé une révision 
du cadre financier pluriannuel (CFP) pour les années restantes, de 2024 à 2027. Des ajustements 
sont nécessaires, car les multiples difficultés qui se posent depuis le début de cette période 
financière ont fortement réduit le budget à long terme de l’Union.  

Le montant total proposé par la Commission pour la nouvelle facilité s’élève à 50 milliards d’euros 
pour la période 2024-2027 (en prix courants), dont deux tiers pourront être versés sous la forme de 
prêts (33 milliards d’euros), et un tiers sous la forme de subventions (17 milliards d’euros). Le 
Parlement et le Conseil décideront chaque année du montant de l’allocation finale dans le cadre de 
la procédure budgétaire. D’autres financements peuvent être accordés par des États membres, des 
pays tiers, des organisations internationales ou des institutions financières sous la forme de recettes 
affectées externes, au sens du règlement financier de l’Union. 

Les prêts seront directement garantis par la marge de manœuvre du budget de l’Union,3 à l’instar 
des prêts de l’assistance macrofinancière + (AMF+). Les prêts ne peuvent financer que le plan pour 
l’Ukraine («pilier I»). La marge de manœuvre pour l’assistance financière à l’Ukraine n’est 
actuellement garantie que pour 2023 et 2024. Dans son projet de révision du CFP, la Commission 
propose de prolonger cette garantie jusqu’en 2027. 

Encadré 1 – Établissement et déploiement de la facilité pour l’Ukraine 

Deux actes législatifs sont nécessaires pour mettre en œuvre la facilité pour l’Ukraine. 

1. Le règlement relatif à la facilité pour l’Ukraine, qui établit l’architecture de cet instrument, est soumis à la 
procédure législative ordinaire (procédure avec commissions conjointes, AFET et BUDG, compétentes au 
fond en vertu de l’article 58 du règlement intérieur du Parlement). Il fixe le plafond du montant global du 
soutien (prêts, subventions et garanties) à 50 milliards d’euros. Une fois le règlement approuvé, l’Ukraine 
soumettra à la Commission un plan (article 16 du projet de règlement) présentant son approche en matière 
de reprise, de reconstruction et de modernisation du pays, y compris les mesures qu’elle prendra en vue de 
son adhésion à l’Union. Après avoir évalué le plan, et sous réserve qu’elle l’approuve, la Commission 
présentera au Conseil une proposition de décision d’exécution pour ratification. Toute modification du plan 
sera soumise à la même procédure. 

Comme le plan de relance de l’Union, Next Generation EU, le plan de l’Ukraine servira de référence pour le 
respect des conditions nécessaires et le calendrier de mise en œuvre de la facilité. Le projet de règlement 
propose que ce plan et les conditions qui s’y rapportent puissent être modifiés à la demande de l’Ukraine si 
ces conditions ne peuvent pas être remplies du fait de «circonstances objectives».  

2. La révision à mi-parcours du règlement CFP pour la période 2021-2027 doit être décidée à l’unanimité 
par le Conseil, et requiert l’approbation du Parlement (commission compétente au fond: BUDG). Elle couvre 
les aspects budgétaires de la facilité pour l’Ukraine, en particulier la partie relative aux subventions et aux 
garanties budgétaires, pour laquelle elle met en place un nouvel instrument spécial, la réserve pour 
l’Ukraine, dépassant les plafonds du CFP. Dans le cadre de la procédure budgétaire annuelle (article 314 du 
traité FUE), l’autorité budgétaire décidera du montant de la facilité, de la répartition entre subventions et 
prêts et de l’allocation des subventions par pilier (une pour chaque pilier, indiquée pour une ligne 
budgétaire spécifique). La réserve pour l’Ukraine, qui couvre les subventions et les garanties budgétaires, 
sera également mobilisée par l’autorité budgétaire dans le cadre de la procédure budgétaire annuelle.  

https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:5c5cde70-101d-11ee-b12e-01aa75ed71a1.0003.02/DOC_1&format=PDF
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2023/749790/EPRS_BRI(2023)749790_EN.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32018R1046
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:5c5cde70-101d-11ee-b12e-01aa75ed71a1.0003.02/DOC_1&format=PDF
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2023-07-10-RULE-058_FR.html
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Les subventions seront mobilisées par l’intermédiaire de la nouvelle proposition d’instrument 
spécial thématique «Réserve pour l’Ukraine» (article 10 ter de la proposition de révision du 
règlement CFP) et permettront de financer les trois piliers du mécanisme. La «réserve pour l’Ukraine» 
est un nouvel instrument spécial, c’est-à-dire qu’elle est fixée «au-delà» des plafonds du CFP et 
nécessite une modification du règlement CFP. Le montant annuel est fixé, à titre indicatif, 
entre 2,5 et 16,7 milliards d’euros, afin de garantir le respect du plafond des ressources propres. 

La possibilité de financer une partie du plan par des subventions vise à garantir la soutenabilité de 
la dette de l’Ukraine. Le Fonds monétaire international (FMI) a mis en évidence la nécessité d’un 
financement à taux très préférentiel. Dans son analyse de la soutenabilité de la dette qui figure dans 
le rapport par pays nº 23/248 du 7 juillet 2023, le FMI estime que 20 % du soutien financier extérieur 
au budget de l’État ukrainien sera apporté sous la forme de subventions. 

La proposition de règlement sur la facilité pour l’Ukraine prévoit un financement exceptionnel 
(article 13) pour maintenir la stabilité macrofinancière du pays au cas où une détérioration 
significative de sa situation l’empêcherait de remplir les conditions liées au soutien de l’Union. Si la 
signature de l’accord-cadre est reportée à une date ultérieure à la fin du mois de décembre 2023 et 
si les préparatifs du plan pour l’Ukraine progressent de manière satisfaisante, un soutien mensuel 
de 1,5 milliard d’euros pourra être apporté pour une durée maximale de 3 mois (article 24), selon les 
conditions définies dans un protocole d’accord entre la Commission et l’Ukraine. En cas de retard ou 
de non-exécution, le projet de règlement (article 12) propose de déroger au règlement financier de 
l’Union et d’offrir une certaine flexibilité en autorisant le report automatique des fonds d’une année 
à l’autre. Les fonds doivent être utilisés avant la fin de l’exercice suivant. 

La facilité remplacera le soutien bilatéral actuellement apporté par l’Union au titre de l’instrument 
de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale – Europe dans le 
monde (IVCDCI) et des programmes d’assistance macrofinancière (AMF) à l’Ukraine. Elle intègrera le 
soutien que l’Ukraine aurait reçu au titre de l’instrument d’aide à la préadhésion (IAP). L’idée est de 
créer un instrument intégré et flexible pour soutenir l’Ukraine.  

La facilité établit un cadre solide pour la transparence, l’audit et le contrôle de sa mise en œuvre, et 
prévoit la création d’une commission des comptes indépendante. 

Comités consultatifs 
Le 11 octobre 2023, le Comité européen des régions (CdR) a adopté un avis sur la proposition de 
facilité pour l’Ukraine. L’avis a été élaboré par Dario Nardella, maire de Florence, en tant que 
rapporteur. L’avis accueille favorablement la proposition de la Commission, qu’il juge «nécessaire 
pour garantir un financement prévisible à l’Ukraine jusqu’en 2027». Le CdR propose une série de 
mesures visant à garantir que les collectivités locales et régionales participent au processus de 
relance. Il demande également que le montant global à dépenser par l’intermédiaire de la facilité 
soit porté de 50 à 60 milliards d’euros. Les régions européennes proposent d’augmenter la part des 
fonds mis à disposition pour le renforcement des capacités au titre du troisième pilier de la facilité, 
afin d’accroître le soutien à la mise en œuvre des réformes liées à l’adhésion à l’Union. 

Le 20 septembre 2023, le Comité économique et social européen (CESE) a adopté un avis sur la 
révision à mi-parcours du CFP, comportant des observations sur la facilité pour l’Ukraine. Il a 
souligné l’urgence de s’accorder sur cette révision du CFP afin de garantir un soutien continu à 
l’Ukraine. Il demande l’inclusion de la société civile dans le processus de reconstruction et propose 
la création d’une plateforme conjointe UE-Ukraine de la société civile. Le CESE défend «une 
approche pragmatique de la conditionnalité, de manière à encourager les réformes et à faire 
progresser les droits fondamentaux et l’état de droit tout en tenant compte des réalités du terrain». 

https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:5c5cde70-101d-11ee-b12e-01aa75ed71a1.0003.02/DOC_1&format=PDF
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:5c5cde70-101d-11ee-b12e-01aa75ed71a1.0003.02/DOC_1&format=PDF
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/eu-budget/long-term-eu-budget/2021-2027/spending/flexibility-and-special-instruments_en#:%7E:text=Special%20instruments%20ensure%20the%20flexibility,financial%20support%20can%20be%20mobilised.
https://www.elibrary.imf.org/view/journals/002/2023/248/002.2023.issue-248-en.xml
https://neighbourhood-enlargement.ec.europa.eu/funding-and-technical-assistance/neighbourhood-development-and-international-cooperation-instrument-global-europe-ndici-global-europe_en
https://economy-finance.ec.europa.eu/international-economic-relations/candidate-and-neighbouring-countries/neighbouring-countries-eu/neighbourhood-countries/ukraine_fr
https://neighbourhood-enlargement.ec.europa.eu/enlargement-policy/overview-instrument-pre-accession-assistance_en
https://cor.europa.eu/FR/our-work/Pages/OpinionTimeline.aspx?opId=CDR-3816-2023%23x
https://dm-publicapi.eesc.europa.eu/v1/documents/eesc-2023-03172-00-00-ac-tra-fr.docx/content
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Cour des comptes européenne 
La Cour des comptes européenne a adopté l’avis 03/2023 sur la facilité pour l’Ukraine 
conformément aux articles 212 et 322 du traité FUE. Le rapport a été adopté par la chambre III de la 
Cour des comptes le 26 septembre 2023, puis publié le 5 octobre 2023. La Cour remarque que la 
proposition de la Commission laisse de nombreux aspects à définir dans le cadre d’accords 
ultérieurs, tels que le «plan pour l’Ukraine», qui ne sera conclu qu’une fois le règlement relatif à la 
facilité pour l’Ukraine entré en vigueur. Cela laisse une très grande liberté au gouvernement 
ukrainien et à la Commission pour définir les conditions de versement de l’aide au titre du pilier I.  

La Cour souligne que la proposition ne fixe qu’un ratio indicatif d’un tiers pour les subventions et les 
garanties et de deux tiers pour les prêts. Les prêts pourraient représenter environ 
33 milliards d’euros, et être accordés à des conditions très avantageuses. En l’absence d’un taux de 
provisionnement, les prêts seraient garantis directement par la marge de manœuvre du budget de 
l’Union. La Cour souligne qu’une telle approche comporte des risques considérables pour le budget 
de l’Union. Elle propose de compléter la garantie de marge de manœuvre pour les prêts accordés à 
l’Ukraine par des garanties supplémentaires, telles que le provisionnement destiné à couvrir un 
défaut soudain et inattendu de l’Ukraine. En outre, la Cour propose de rendre publique, dans le 
prochain rapport annuel sur les passifs éventuels, une analyse des passifs éventuels 
supplémentaires découlant de la proposition de facilité. 

Compte tenu des montants importants de financement de l’Union concernés et de la nouveauté de 
l’architecture proposée pour l’instrument, la Cour estime qu’il est essentiel de mettre en place des 
mécanismes de contrôle et d’audit efficaces, notamment des droits d’audit incontestables pour la 
Cour concernant les trois piliers, et des définitions plus précises des tâches que doit accomplir la 
commission des comptes. 

Processus législatif 
Les corapporteurs Michael Gahler (PPE, Allemagne) et Eider Gardiazabal Rubial (S&D, Espagne) ont 
présenté leur projet de rapport le 20 juillet 2023, lequel a été examiné lors d’une réunion conjointe 
des commissions AFET et BUDG le 30 août 2023. Le vote en commission a eu lieu le 5 octobre 2023. 
Le 17 octobre 2023, le Parlement a adopté un mandat pour engager des négociations avec le 
Conseil. 

Afin de garantir la totale légitimité et le plein contrôle démocratiques de la facilité pour l’Ukraine, le 
Parlement insiste pour être informé sans délai de toutes les étapes importantes et pour être associé 
au processus décisionnel relatif au «plan pour l’Ukraine» au même titre que le Conseil. Il propose 
donc de remplacer les décisions d’exécution du Conseil relatives à l’adoption et à d’éventuelles 
modifications du «plan pour l’Ukraine» par des actes délégués (articles 19 et 20 de la position du 
Parlement sur le projet de règlement). Le Parlement demande que les documents essentiels, tels 
que le projet de «plan pour l’Ukraine», l’accord-cadre à conclure avec l’Ukraine et tout accord de 
financement ou de prêt avec l’Ukraine, lui soient transmis sans délai ainsi qu’au Conseil (articles 9, 
10, 17 et 21). 

Le Parlement européen insiste pour que la Verkhovna Rada, le parlement ukrainien, approuve le 
projet de «plan pour l’Ukraine» élaboré par le gouvernement ukrainien avant que celui-ci ne 
soumette le plan à la Commission européenne (article 17, paragraphe 1). En outre, l’Ukraine et la 
Commission veillent ensemble à ce que la Rada et les organisations de la société civile soient 
dûment informées et consultées à propos de la conception et de la mise en œuvre du «plan pour 
l’Ukraine» (article 17, paragraphe 3, et article 17 bis). Ces mesures visent à renforcer la démocratie 
multipartite et les droits de l’opposition, qui doivent encore être renforcés dans un pays candidat à 
l’adhésion à l’Union tel que l’Ukraine, afin de permettre à la société civile de proposer des idées 
précieuses quant à la procédure et, enfin, d’accroître la transparence de la facilité en Ukraine. 

https://www.eca.europa.eu/ECAPublications/OP-2023-03/OP-2023-03_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/meetdocs/2014_2019/plmrep/COMMITTEES/CJ15/PR/2023/10-05/1283463FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2023-0363_FR.html


EPRS | Service de recherche du Parlement européen 

8 

Bien que le Parlement souhaite que le budget de la facilité pour l’Ukraine ne dépasse pas 50 milliards 
d’euros, il souhaite que non pas 5 %, mais 8 % de ce montant soit affecté au pilier III (article 6, 
paragraphe 1), afin d’assurer la pérennité de la bonification des coûts d’emprunts de l’Ukraine. 

Le Parlement européen reconnaît le rôle essentiel des régions et des municipalités dans un pays 
vaste et diversifié comme l’Ukraine. Par conséquent, il propose de renforcer leur rôle en tant 
qu’éléments essentiels d’un processus de reconstruction démocratique et fructueux. D’après la 
position du Parlement, 15 % du budget du pilier I devrait être consacré aux «besoins des autorités 
infranationales ukrainiennes telles que les régions, les villes et les communautés locales en matière 
de redressement, de reconstruction et de modernisation». 

Afin d’assurer la cohérence avec d’autres instruments de financement et avec l’acquis de l’Union, le 
Parlement souhaite que l’Ukraine reste éligible à certains types d’aides au titre de l’instrument de 
voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale, ainsi qu’à d’autres 
instruments de l’Union, y compris, à l’avenir, le financement de l’élargissement au titre des 
règlements relatifs à l’instrument d’aide de préadhésion (IAP) (article 4 bis, paragraphe 2). 

Le Parlement insiste sur le fait que la Russie et ses alliés doivent payer pour les dégâts causés à 
l’Ukraine. Ainsi, l’un des amendements principaux du Parlement vise à créer les conditions 
favorables à l’utilisation des avoirs de la Fédération de Russie et des autres entités ou individus 
directement liés à la guerre d’agression russe pour reconstruire l’Ukraine. Le Parlement souligne que 
«tous les avoirs, ainsi que leurs produits, confisqués à la Fédération de Russie ou à d’autres États, 
entités ou individus directement liés à la guerre d’agression menée par la Russie ou tout produit de 
la gestion des avoirs de la Fédération de Russie gelés en application des mesures restrictives de 
l’Union» peuvent être utilisés à titre de recettes affectées externes pour financer la facilité pour 
l’Ukraine (article 7, paragraphe 1). Le Parlement demande qu’une base juridique soit établie 
concernant la confiscation des avoirs publics russes (considérant 46 bis). Le Parlement souligne que 
ces confiscations sont justifiées au regard du droit international coutumier, soit en tant que contre-
mesure collective en réponse à la violation par la Russie de la règle fondamentale interdisant les 
guerres d’agression, soit en tant qu’acte de légitime défense collective au titre de l’article 51 de la 
charte des Nations unies. 

Le Parlement européen reconnaît les récents progrès accomplis dans la gouvernance de l’Ukraine 
et dans sa lutte contre la corruption, mais il reste néanmoins du chemin à parcourir. Par conséquent, 
le Parlement propose d’intensifier la lutte contre la fraude, la corruption, les conflits d’intérêts et les 
irrégularités à travers l’utilisation des fonds de l’Union en Ukraine en renforçant, entre autres, le rôle 
de la commission des comptes de la facilité et celui du Parquet européen (articles 33 et 34).  

Le Parlement propose que l’Ukraine publie les données actualisées relatives aux personnes, entités 
et bénéficiaires finaux recevant des montants de financement supérieurs à l’équivalent 
de 100 000 EUR, cumulés sur une période de quatre ans, pour la mise en œuvre des réformes et des 
investissements prévus dans le plan de l’Ukraine au titre du pilier I (article 26, paragraphe 1). Le 
Parlement souligne que le principe selon lequel l’argent de l’Union ne devrait pas bénéficier aux 
oligarques devrait s’appliquer. La Commission établit un registre des entreprises sous influence 
oligarchique considérées comme susceptibles d’entraver la concurrence libre et non faussée sur le 
marché. Les entités recensées dans ce registre ne sont pas éligibles pour recevoir des fonds au titre 
de la facilité (article 26, paragraphe 4). 

Le Parlement propose d’établir un «tableau de bord pour le plan de l’Ukraine», qui présente l’état 
d’avancement de la mise en œuvre du plan de l’Ukraine concernant la situation sociale, économique 
et environnementale en Ukraine et les progrès accomplis en matière de convergence vers les 
normes de l’Union (article 20, paragraphe a). 

Le Parlement insiste sur le fait que la facilité peut supporter, au cours de la période 2024-2027, les 
bonifications d’intérêts accordées à l’Ukraine au titre des précédents programmes d’AMF4 
(article 22, paragraphe 1). 
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Dans un premier temps, les négociations en trilogue devaient commencer en novembre 2023. 
Toutefois, l’ouverture de ces négociations nécessite l’adoption d’un mandat par le Conseil, ce qui 
paraît peu probable au moment de la rédaction du présent document. Il est possible que le Conseil 
ne soit pas prêt à entamer des négociations avant qu’un accord politique global sur une révision à 
mi-parcours du CFP ne soit conclu, ce qui devrait avoir lieu lors de la réunion du Conseil européen 
des 14 et 15 décembre 2023. Le Conseil européen s’est à plusieurs reprises engagé à continuer de 
soutenir financièrement l’Ukraine et sa population, et ce, «aussi longtemps qu’il le faudra» 5. Étant 
donné que le soutien financier apporté actuellement à l’Ukraine par l’intermédiaire du 
programme AMF+ prendra fin le 31 décembre 2023, il est important de trouver une solution pour 
assurer le financement à partir de janvier 2024. Cela implique soit de parvenir à un accord politique 
sur la facilité pour l’Ukraine au début du mois de janvier, soit d’adopter un programme d’AMF 
transitoire ciblé pour les premiers mois de 2024, jusqu’à ce que la facilité pour l’Ukraine soit 
opérationnelle. 

La facilité pour l’Ukraine fait partie de l’ensemble du train de mesures liées au CFP. Une révision à 
mi-parcours du CFP est nécessaire pour garantir les subventions et les prêts en faveur de la facilité 
pour l’Ukraine. Dans un premier temps, le Conseil doit approuver à l’unanimité toute modification 
du CFP. Le Parlement doit ensuite donner son approbation. Les premières discussions sur la révision 
du CFP se sont tenues au Conseil des affaires générales du 10 juillet 2023. Le 7 octobre, la présidence 
espagnole du Conseil a présenté la dernière version de son projet de cadre de négociation. Bien 
qu’un certain nombre d’États membres s’opposent fermement à toute augmentation du budget 
dans le cadre de la révision à mi-parcours du CFP, les gouvernements des États membres semblent 
tout de même s’accorder presque unanimement sur le financement de l’Ukraine.  

 

  

https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/european-council/2023/12/14-15/
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/european-council/2023/12/14-15/
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_6699
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/gac/2023/07/10/
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-13730-2023-INIT/en/pdf
https://www.ft.com/content/94c42ea7-72e5-4de1-904b-79b987d8e4ea
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1  Résolution du Parlement européen du 15 décembre 2022 sur l’amélioration du cadre financier pluriannuel 2021-2027: 
un budget de l’Union résilient et adapté aux nouveaux défis (2022/2046(INI)), P9_TA(2022)0450, paragraphes 4, 46 et 
47; et résolution du Parlement européen du 15 juin 2023 sur la reconstruction durable et l’intégration de l’Ukraine 
dans la communauté euro-atlantique (2023/2739(RSP)), P9_TA(2023)0247, paragraphe 12. 

2  Définition du financement mixte: Le terme «financement mixte» implique le co-investissement de fonds publics et 
privés par l’intermédiaire d’un système d’investissement commun, où chaque partie apporte son expertise de 
manière complémentaire. 

3  Définition de «marge de manœuvre»: La différence (ou «marge») entre le plafond des ressources propres pour les 
paiements et le plafond budgétaire à long terme pour les paiements permet à l’Union de couvrir l’ensemble de ses 
obligations financières et de ses passifs éventuels en toutes circonstances, même en cas de développement 
économique négatif. 

4  Dans le règlement (UE) 2022/2463, la décision (UE) 2022/1628, la décision (UE) 2022/1201 et la décision (UE) 2022/313. 
5  Conclusions du Conseil européen des 26 et 27 octobre 2023, EUCO 14/23, paragraphe 2. 
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